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r 
DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS 
ET DU PAYS DE SAILLANS- COEUR DE DRÔME -

Président : Monsieur Denis BENOIT 
Date de convocation : 14 mars 2024 

Séance du 28 mars 2024 à 18h 

Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance: 39 

Il. Objet de la délibération 

C'est dans ce contexte qu'il est demandé au Conseil Communautaire de valider l'adhésion à l'association 
Amorce pour les compétences précitées et au cout prévisionnel indiqué. 

Ill. Visas 

CONSIDERANT les échanges et l'avis favorable de la Commission énergie du 26 février 2024 
VU le rapport de présentation des orientations stratégiques 

IV. Délibéré

Au vu de ce qui précède, le Conseil Communautaire décide après avoir débattu : 
1) d'adhérer à l'association AMORCE au titre des compétences:

✓ Déchets ménagers

✓ Energie

✓ Eau et assainissement

2) de désigner Monsieur Denis Benoît, Président de la Communauté de Communes pour le
représenter en tant que titulaire au sein des diverses instances de l'association, ainsi que
Monsieur René Pierre Halter, vice-président en charge de l'énergie en tant que suppléant, et de
l'autoriser à signer les différents actes nécessaires à cette adhésion,

3) d'inscrire la cotisation correspondante dans son budget primitif,
4) d'autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents liés à la mise en œuvre

de cette délibération.

V. Résultat du vote

Délibération adoptée à l'unanimité pour l'adhésion à l'association AMORCE. 

Votants POUR: 35 voix 
Votants CONTRE : 0 voix 
S'abstenant : 1 voix, Jean Christophe AUBERT 

Délibération adoptée à l'unanimité pour désigner Monsieur Denis Benoît, Président de la Communauté 
de Communes pour le représenter en tant que titulaire au sein des diverses instances de l'association, 
ainsi que Monsieur René Pierre Halter, vice-président en charge de l'énergie en tant que suppléant. 

VI. Annexe

La présente délibération ne comporte aucune annexe. 

Catherine MERIEAU 
Secrétaire de séance 

Affichée le -9 AVR. 2024 
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